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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office la recevabilité des recours qui lui sont soumis ( ATF
140 IV 57 consid. 2 p. 59; 139 III 252 consid. 1.1).

E. 1.1
Le recours est dirigé contre un arrêt final ( art. 90 LTF ) rendu en matière civile ( art. 72 al.
1 LTF ) par un tribunal supérieur d'un canton, qui a statué sur recours ( art. 75 LTF ). La
cause atteint la valeur litigieuse de 15'000 fr. ouvrant le recours en matière civile dans les
affaires relevant du droit du travail ( art. 74 al. 1 let. a LTF ). Au surplus, le recours est
exercé par la partie qui a succombé dans ses conclusions libératoires et qui a donc qualité
pour recourir ( art. 76 al. 1 LTF ); il a été déposé dans le délai ( art. 100 al. 1 LTF ) et la
forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi.

E. 1.2
En matière civile et pénale, les seules personnes habilitées à agir comme mandataires
devant le Tribunal fédéral sont les avocats autorisés à pratiquer la représentation en justice
en vertu de la loi fédérale sur la libre circulation des avocats (LLCA; RS 935.61) ou en
vertu d'un traité international ( art. 40 al. 1 LTF ).

L'intimée fait observer à cet égard que la recourante a pour mandataires devant le Tribunal
fédéral deux avocats qui ne la représentaient pas devant les instances cantonales, mais qui,
devant le Tribunal des prud'hommes, s'étaient constitués pour le compte de la Fondation
patronale du groupe Z.________, soit pour un tiers duquel il avait été requis de produire des
pièces sur la base de l' art. 160 al. 1 let. b CPC . Elle en déduit que les mandataires de la
recourante méconnaissent l'obligation de l'avocat d'éviter les conflits d'intérêts, prévue à l'
art. 12 let . c LLCA, et ne satisfont ainsi pas à l'exigence légale d'indépendance, nécessaire à
une représentation valable d'une partie devant le Tribunal fédéral selon la jurisprudence
publiée.

L'arrêt invoqué par l'intimée concerne un avocat inscrit à un registre cantonal des avocats, à
la fois employé par l'ASLOCA et exerçant parallèlement une activité d'avocat. Le Tribunal
fédéral a jugé que cet avocat ne pouvait pas valablement représenter des locataires
recourant devant la cour suprême lorsque les intérêts des mêmes locataires avaient été
défendus devant les instances cantonales par l'ASLOCA, pour laquelle il agissait; en effet,
l'avocat n'est alors pas en mesure d'exercer son activité en toute indépendance, ne pouvant
guère conseiller ses clients dans un sens différent de celui prescrit par son employeur ( art. 8
al. 1 let . d et art. 12 let. b LLCA ; ATF 139 III 249 consid. 1 p. 251).

La situation est différente en l'espèce puisque, selon l'intimée, le défaut d'indépendance des
mandataires de la recourante résulterait du conflit entre les intérêts de celle-ci et ceux d'un



tiers appelé à fournir des pièces devant le Tribunal des prud'hommes.

Parmi les règles professionnelles qu'il doit respecter, l'avocat a l'obligation d'éviter tout
conflit entre les intérêts de son client et ceux des personnes avec lesquelles il est en relation
sur le plan professionnel ou privé ( art. 12 let . c LLCA). L'avocat a notamment le devoir
d'éviter la double représentation, consistant à défendre simultanément deux ou plusieurs
parties aux intérêts contradictoires ( ATF 135 II 145 consid. 9.1 p. 154; 134 II 108 consid. 3
p. 110). Le risque de conflit d'intérêts doit être concret; un risque purement abstrait ne suffit
pas (cf. ATF 135 II 145 consid. 9.1 p. 154 s.; 134 II 108 consid. 4.2.2 p. 112).

Dans le cas particulier, aucun élément du dossier ne permet de discerner en quoi,
concrètement, les intérêts de la recourante et ceux de la Fondation patronale du groupe
Z.________ seraient opposés. A ce sujet, l'intimée se borne d'ailleurs à relever la
représentation successive de ces deux personnes juridiques par les avocats mis en cause,
sans chercher à démontrer en quoi cette situation aboutirait à un conflit d'intérêts réel. Il
s'ensuit que le moyen tiré d'une représentation non valable de la recourante est mal fondé.

E. 2
Invoquant le droit d'être entendu garanti par l' art. 29 al. 2 Cst. , la recourante fait valoir que
l'arrêt attaqué n'est pas suffisamment motivé. L'autorité cantonale se serait bornée à citer
vaguement deux courriels envoyés par C.________ et B.________ pour retenir l'existence
d'un accord entre les parties sur le montant de 30'000 fr., sans même indiquer la date à
laquelle un tel accord serait intervenu. Les juges genevois n'expliqueraient pas non plus sur
quelle base ils admettent que la signature d'une clause pour solde de tout compte n'était pas
"déterminante dans l'économie générale de l'accord entre les parties." A la lecture de la
décision entreprise, il ne serait au surplus pas possible de comprendre si la cour cantonale a
retenu en fait un accord entre les parties ou si elle a fait application de la théorie de la
confiance.

E. 2.1
Le droit d'être entendu garanti par l' art. 29 al. 2 Cst. implique notamment l'obligation pour
le juge de motiver sa décision, afin que le destinataire puisse la comprendre, la contester
utilement s'il y a lieu et exercer son droit de recours à bon escient. Le juge doit ainsi
mentionner, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa
décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et
l'attaquer en connaissance de cause. Il n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter
tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se
limiter à l'examen des questions décisives pour l'issue du litige. Dès lors que l'on peut
discerner les motifs qui ont guidé la décision de l'autorité, le droit à une décision motivée
est respecté même si la motivation présentée est erronée; la motivation peut d'ailleurs être
implicite et résulter des différents considérants de la décision ( ATF 141 V 557 consid.
3.2.1 p. 564 s. et les arrêts cités).

E. 2.2
Quoique succincte, la motivation de l'arrêt attaqué permet sans autre de comprendre le
raisonnement de la cour cantonale. Après avoir relaté le contenu de tous les courriels
échangés entre l'intimée et C.________, respectivement B.________, les juges genevois ont
relevé, d'une part, que la volonté de l'employeur de verser une indemnité de départ à
l'employée ressortait clairement des courriels de C.________ du 2 novembre 2010 et de



B.________ du 16 mars 2011 et, d'autre part, que les parties s'étaient mises d'accord, à
l'issue de discussions intervenues entre C.________ et l'intimée, sur les modalités de
paiement et la quotité de l'indemnité, lesquelles n'ont pas été contestées par la suite. Ce
faisant, ils ont retenu en fait l'existence d'un accord entre les parties au contrat de travail,
portant sur le versement d'un montant de 30'000 fr. par l'employeur dans le plan de
prévoyance de l'employée licenciée à 14 mois de la retraite. L'absence de la date exacte à
laquelle l'accord sur ces points est intervenu ne laisse apparaître aucun défaut de motivation
de l'arrêt attaqué. A propos d'une éventuelle clause pour solde de tout compte valable envers
toutes les entités du groupe Z.________, la Chambre des prud'hommes retient que rien
n'établit que l'intimée aurait accepté une telle disposition contractuelle lors de ses entretiens
avec C.________. Elle considère par ailleurs la clause de renonciation, proposée par
B.________ dans ses courriels de mars 2011, comme non "déterminante dans l'économie
générale de l'accord entre les parties", de sorte que le refus de la signer de l'intimée ne
pouvait faire échec à l'accord intervenu sur les autres points; on comprend par là que la cour
cantonale a jugé que la clause en question n'était pas un élément (subjectivement) essentiel
du contrat.

En conclusion, le grief tiré d'une violation de l' art. 29 al. 2 Cst. est mal fondé.

E. 3
Invoquant l' art. 9 Cst. , la recourante fait valoir que la cour cantonale est tombée dans
l'arbitraire en retenant l'existence d'un accord entre les parties. A son avis, aucun échange de
manifestations de volonté concordantes n'a pu intervenir avant le courriel de B.________ du
7 mars 2011 puisque, lors de leurs discussions et échanges électroniques, C.________ et
l'intimée n'ont pu s'entendre sur un élément essentiel du contrat, à savoir le montant de
l'indemnité de départ. De plus, C.________, ne disposant que de la signature collective à
deux, ne pouvait engager seul l'employeur. Pour la période postérieure au 7 mars 2011,
aucun accord ne serait non plus venu à chef dès lors que l'intimée n'aurait pas accepté à
temps l'offre de B.________ formulée dans ses courriels de mars 2011, consistant à verser
un montant de 30'000 fr. dans le fonds de prévoyance de l'employée moyennant la signature
d'une quittance pour solde de tout compte, élément essentiel aux yeux de l'employeur.

E. 3.1
Une décision est arbitraire lorsqu'elle viole gravement une norme ou un principe juridique
clair et indiscuté, ou contredit d'une manière choquante le sentiment de la justice et de
l'équité. L'arbitraire, prohibé par l' art. 9 Cst. , ne résulte pas du seul fait qu'une autre
solution pourrait entrer en considération ou même qu'elle serait préférable. Le Tribunal
fédéral ne s'écarte de la solution retenue par l'autorité cantonale de dernière instance que si
sa décision apparaît insoutenable, en contradiction manifeste avec la situation effective,
adoptée sans motifs objectifs ou en violation d'un droit certain. Il ne suffit pas que les motifs
de la décision soient insoutenables; encore faut-il que celle-ci soit arbitraire dans son
résultat ( ATF 140 III 16 consid. 2.1 p. 18 s., 157 consid. 2.1 p. 168; 139 III 334 consid.
3.2.5 p. 339; 138 III 378 consid. 6.1 p. 379 s.).

En matière d'appréciation des preuves, il y a arbitraire lorsque l'autorité ne prend pas en
compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision,
lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se
fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations insoutenables ( ATF 137 I
58 consid. 4.1.2 p. 62; 137 III 226 consid. 4.2 p. 234; 136 III 552 consid. 4.2 p. 560; 134 V



53 consid. 4.3 p. 62; 129 I 8 consid. 2.1 p. 9).

E. 3.2
Le contrat est parfait lorsque les parties ont, réciproquement et d'une manière concordante,
manifesté leur volonté ( art. 1er al. 1 CO ) sur tous les points essentiels ( art. 2 al. 1 CO ).
Pour déterminer si un contrat a été conclu (cf. ATF 127 III 444 consid. 1b p. 445), le juge
s'efforce tout d'abord d'établir en fait la commune et réelle volonté des parties (cf. art. 18 al.
1 CO ). C'est ainsi que la cour cantonale a procédé, en se fondant notamment sur des
éléments postérieurs à l'accord (cf. ATF 132 III 626 consid. 3.1 p. 632), et le résultat auquel
elle est parvenue est dénué d'arbitraire pour les raisons suivantes.

Lorsqu'elle a appris, à deux ans de la retraite, que son licenciement était envisagé,
l'employée a manifesté la volonté d'obtenir de l'employeur une indemnité destinée à
compenser sa perte de prévoyance, qu'elle évaluait à 50'000 fr. Une telle indemnité de
départ n'était pas prévue dans le contrat de travail et les conditions d'une indemnité au sens
de l' art. 339b al. 1 CO n'étaient pas réunies; il s'agissait donc pour l'employée de passer un
accord, dont l'élément essentiel était l'engagement de l'employeur de verser une indemnité
de départ. A ce sujet, la cour cantonale a constaté sans arbitraire la volonté réelle de
l'employeur de payer une telle indemnité. En effet, dans ses courriels du 25 octobre 2010 -
se référant à un entretien avec l'intimée - et du 2 novembre 2010, C.________ manifeste
clairement la volonté de l'employeur de verser, dans le plan de prévoyance de l'employée
acceptant son licenciement, un montant qui sera toutefois inférieur aux 50'000 fr. réclamés
par l'intimée; dans son second courriel, C.________ mentionne du reste expressément un
accord à ce propos. Le montant exact à verser - 30'000 fr. - figure dans les courriels de
B.________ des 7 et 16 mars 2011, qui se veulent pour le surplus, selon les propres termes
utilisés par leur auteur, la confirmation écrite d'un accord oral passé entre l'employée et
C.________. Des courriels précités d'octobre et de novembre 2010, il ne ressort aucun
élément tendant à démontrer que l'engagement pris oralement par C.________ aurait été
assorti de la condition imposant à l'employée de renoncer à toutes ses créances éventuelles
contre les entités du groupe Z.________. Un accord sur les points essentiels étant conclu, la
recourante ne pouvait pas, par la suite, élever une clause (secondaire) de solde de tout
compte au rang d'élément (subjectivement) essentiel, dont la non-acceptation par l'intimée
aurait été propre à remettre en cause l'engagement contractuel ferme de l'employeur. Pour le
surplus, il n'est pas contesté que C.________, directeur financier du groupe Z.________,
était également un organe de la recourante, chargé de négocier avec l'intimée et évoquant
lui-même, dans son courriel du 2 novembre 2010, le fait qu'il engage la fondation; quand
bien même C.________ disposait de la signature collective à deux, l'intimée pouvait de
bonne foi déduire des circonstances susmentionnées que l'accord passé oralement sur les
points essentiels avec le susnommé engageait l'employeur.

Il s'ensuit que le grief tiré d'une violation de l' art. 9 Cst. doit être écarté.

E. 4.1
La recourante se place ensuite dans l'hypothèse, à présent confirmée, où un accord à propos
du versement du montant de 30'000 fr. aurait été valablement conclu. Selon elle, les juges
genevois auraient alors dû déclarer la demande irrecevable pour défaut de compétence à
raison du lieu et de la matière de la juridiction des prud'hommes genevoise ( art. 59 al. 2 let.
b CPC ), ou la rejeter pour défaut de légitimation passive de la recourante. En effet, un
éventuel accord n'aurait pu être passé qu'avec la Fondation patronale du groupe Z.________



(dont le siège est dans le canton de Bâle) représentée par C.________ et B.________, à
l'exclusion de l'employeur, et n'aurait pu concerner qu'une prestation de prévoyance, à
l'exclusion d'une prestation découlant des rapports de travail.

E. 4.2
Ces moyens sont à la limite de la témérité. On observera du reste que la recourante n'a
jamais soulevé jusqu'à présent l'exception d'incompétence, ni l'exception de défaut de
qualité pour défendre.

Le Tribunal des prud'hommes genevois est entré en matière sur la demande, se considérant
en particulier compétent à raison de la matière et du lieu. A ce stade-là de l'examen de la
cause (art. 59 al. 1 et 2 let. b; art. 60 CPC ), il s'est fondé à bon droit sur les allégués,
moyens et conclusions de la demande (cf. ATF 137 III 32 consid. 2.2 et 2.3 p. 34; 136 III
486 consid. 4 p. 487). L'intimée, qui exerçait son activité professionnelle dans le canton de
Genève, a ouvert action en paiement contre son ancien employeur; la prétention invoquée
portait sur une indemnité de départ convenue entre les parties au contrat de travail. Le fait
que, selon les allégués de la demande, le montant litigieux devait à l'origine être versé dans
le plan de prévoyance de l'employée, n'empêche nullement de qualifier la demande d'action
relevant du droit du travail, laquelle pouvait être introduite à Genève (cf. art. 34 al. 1 CPC )
devant la juridiction des prud'hommes (cf. art. 1 al. 1 let. a de la loi genevoise sur le
Tribunal des prud'hommes, RS GE E 3 10).

En ce qui concerne la légitimation passive, il ne fait pas de doute non plus que le montant
litigieux a été promis par C.________ agissant au nom de l'employeur, et non comme
représentant de la Fondation patronale du groupe Z.________. Ce point est confirmé par les
courriels de mars 2011 de B.________, faisant clairement état d'un accord entre "employée"
et "employeuse".

E. 5.1
Dans un dernier grief, la recourante reproche à la cour cantonale d'avoir rendu une décision
contenant une contradiction entre ses motifs et son dispositif et, partant, arbitraire. Les juges
genevois auraient en effet constaté que l'accord entre les parties portait sur un versement
dans le plan de prévoyance de l'employée, avant de condamner finalement l'employeur à
payer le montant promis directement à l'intimée. Selon la recourante, la maxime inquisitoire
sociale applicable en l'espèce aurait dû amener l'autorité précédente à ordonner les mesures
d'instruction nécessaires pour déterminer si l'intimée disposait toujours à l'heure actuelle
d'une caisse de pension ou d'un compte de libre passage bloqué.

E. 5.2
Le moyen est dépourvu de fondement. A l'ouverture de l'action, l'intimée avait atteint l'âge
ordinaire de la retraite. Dès lors que l'ancienne employée bénéficiait des prestations de
retraite, un rachat de prestations dans l'institution de prévoyance n'était plus possible.
Comme la modalité de versement de l'indemnité convenue n'était pas envisageable, le juge
n'avait d'autre choix que de condamner l'employeur à payer le montant en cause directement
à son ancienne employée. Au demeurant, la présentation de cet argument pour la première
fois devant le Tribunal fédéral doit être considéré, dans les circonstances de l'espèce,
comme contraire au principe de la bonne foi (cf. ATF 133 III 638 consid. 2 p. 640).

E. 6
Sur le vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté.



La recourante, qui succombe, prendra à sa charge les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF );
leur montant sera fixé en application de l' art. 65 al. 4 let . c LTF étant donné que la valeur
litigieuse ne dépasse pas 30'000 fr. En outre, la recourante versera des dépens à l'intimée (
art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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